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PREAMBULE

« Au début, à la phase d’urgence, nous participions bénévolement à des missions sur des camions, les responsables de l’ONG se confondaient avec les populations.



Cela nous a permis d’avoir une connaissance du terrain et de la dimension des problèmes ».
(ABOU AG ASSABIT,

 

           Directeur TASSAGHT)


Cette étude de capitalisation de TASSAGHT vient après 17 ans d’expérience de terrain, d’appropriation des problèmes des populations, de recherches sur les meilleures approches pour répondre aux défis prioritaires.


Mais la durée n’est rien pour gérer les problèmes des populations des régions du Nord où l’urgence est presque « structurelle ».


TASSAGHT a voulu revoir le chemin parcouru sur la longue route du développement local, parce qu’aujourd’hui la petite association qui avait de « l’ambition et peu de moyens » est devenue une ONG nationale professionnelle ; elle veut capitaliser les acquis, identifier les faiblesses afin d’avancer plus rigoureusement dans la mise en œuvre de la maîtrise d’ouvrage locale pour le développement durable. Mais aussi, TASSAGHT a conscience que l’intégration est une condition de réussite en matière de gestion des ressources naturelles, notamment quand il s’agit du pastoralisme ; d’où une vision transfrontalière et sous-régionale de la gestion de la problématique de l’élevage, que l’ONG s’est attachée à développer dans ses différents programmes.

INTRODUCTION

La présente étude a été commanditée par l’ONG TASSAGHT auprès du Bureau d’Etudes AZAWAD – ETUDES CONSULTATIONS ET FORMATIONS/GAO. Elle a engagé deux (2) consultants : MM. Rhissa Ag Mossa

                                                Oumar Hamida MAIGA


L’Etude concerne, selon la consigne des termes de référence fournis par l’ONG, LA CAPITALISATION DE L’EXPERIENCE DE TASSAGHT :


 de sa création à nos jours avec pour objectifs :

· Etablir la carte géographique de l’intervention de TASSAGHT

· Déterminer ses compétences (services, ressources humaines et ressources matérielles), les impacts

· Capitaliser les expériences dans tous les domaines et surtout de l’appui aux éleveurs (reconstitution – vente – gestion des ressources).

· Faire ressortir son rôle au niveau de la région et sa vision transfrontalière

· Dégager ses forces, ses faiblesses et ses besoins de développement.

La méthodologie adoptée par l’étude comprend :

· Visites de terrain en zone pastorale et en zone de la vallée,

· Enquêtes sur la base d’interviews, de réunions avec les bénéficiaires, les animateurs, les élus, les services techniques, les partenaires, la Direction de l’ONG ;

· L’examen des documents et archives (rapports, études, rapports d’audits, d’évaluation, etc.) ».

Prévue  pour un (1) mois, l’étude a duré  effectivement près de cinquante (50) jours à cause de la masse d’informations à traiter et des contraintes de terrain. Toutefois, grâce à la disponibilité constante de l’équipe de TASSAGHT, nous avons pu mener à bout le travail.

Sur la base du protocole d’enquête soumis à plusieurs personnes ressources, tous les aspects de l’étude ont pu être informés.

Aussi remercions-nous sincèrement la Direction et le personnel de TASSAGHT, les bénéficiaires et les personnes ressources qui ont bien voulu faciliter les recherches, en particulier :

· La Direction et le personnel de TASSAGHT

MM. Abou Ag Assabit,

        Sibdiga Ag Wartanofène,

        Abdoul Aziz Ag Alwali,

        Mohamed Ag Abba, Superviseur Projet DAP/PRODEC

        Attayoub Ag Mohamed, Responsable Volet Education OXFAM-UK

        Youssoufa Mohamed, Animateur DAP/PRODEC/Gabéro

        Rassoul Ag Ibrahim, Animateur Axe (Tintihigrène, Egafnarodj),

· Les bénéficiaires

MM. Ekarwadagh Ag Amouzar, notable Dorèye

        Almoubarak Ag Mohamed, Chef de fraction Kel Essakane

        Mohamed Ag Abdoulahi, Chef de fraction Kel Tamoukassène,  Chef de site à Marsi, Conseiller communal

        Ghaïma Ag Mohamed, Président du Comité de gestion banque de céréales INTILLIT.

        Alhader Ag Azar, Secrétaire général commune d’Intillit

        Salamata W/ Mohamed, Présidente de la Coordination locale des Associations de femmes

        Zeïnaba W/ Mohamed, Présidente de la Coordination communale des Associations de femmes.

        Mohamed Ag Fia, Tintihigrène


   Hibba Ag Assewatane, Chef de site Tanala.

Nous avons tenté de suivre le cheminement de TASSAGHT afin de faire percevoir sa démarche stratégique, les outils qu’elle a utilisé pour atteindre des impacts durables et éclairer sa contribution au développement dans sa zone d’intervention.


Pour cela nous avons retenu une démarche qui s’appuie essentiellement sur le « regard extérieur », celui des bénéficiaires d’abord.


Or à ce niveau, aux termes de nos explorations, il nous reste encore cet avis d’un bénéficiaire :

« En matière de développement, nous avons fait le point dans notre commune ; TASSAGHT a 98,68 %, les autres se partagent le reste ». (Alhader Ag Azar, Secrétaire Général commune d’Intillit).


Au-delà de l’enthousiasme de cette déclaration, gageons que tant soit peu, la réalité de l’investissement de TASSAGHT se trouve au bout de sa démarche participative et partenariale.

II. PRESENTATION DE TASSAGHT

2.1. L’Association Tassaght
Elle est créée en novembre 1985 par des volontaires maliens pour se faire un emploi et servir d’interface entre les populations rurales de Gao et les partenaires au développement (services techniques de l’Etat, organisations non gouvernementales et internationales). Le noyau fondateur dénommé Groupe  L.A.R.S. (Laurence, Abou, Rhissa, Sibdiga) coïncide avec une période de crise naturelle où son apport, dans le lot des appuis fournis par les organismes puissants, a été le bénévolat.

L’association est humanitaire, apolitique et sans but lucratif. Elle a obtenu son récépissé le 9 juin 1988 ; son but principal est d’améliorer le niveau de vie des populations rurales par la réalisation de projets de développement initiés à la base en vue de leur propre prise en charge et dans le respect des traditions.

Le siège de Tassaght est à Gao et peut être transféré en tout autre lieu du territoire national sur décision de l’Assemblée Générale.

Les objectifs assignés à l’association Tassaght se résument à :

« 

· Apporter assistance aux communautés rurales par toutes sortes d’activités ayant l’effet d’assurer leur bien être social, culturel et économique ;

· Encourager et soutenir toutes les initiatives locales relatives à l’entreprise collective en établissant des ressources durables ;

· Elaborer, exécuter et suivre volontairement les projets ».

Le fonctionnement de la structure est assuré par les organes suivants : 

- l’Assemblée Générale prend les décisions importantes ;

- le Comité de Surveillance, il examine et contrôle les tâches confiées au comité exécutif par l’Assemblée Générale ;

- le Comité Exécutif, il exécute les activités dont il dresse le bilan à la fin de chaque exercice et élabore les programmes d’actions de l’Association. Le C.E. est élu pour 3 ans renouvelables et comprend deux membres dont les attributions sont définies :

* le Directeur exécutif est le premier responsable de l’association, il est cosignataire avec le Directeur Administratif et Financier des comptes de Tassaght. Il est chargé de :


- représenter l’association en justice,


- relations extérieures de Tassaght,


- mise en œuvre d’une politique de recherche de financement des programmes de l’association ;


- superviser toutes les activités de l’association en vue d’en dresser un bilan annuel à l’Assemblée Générale ;


- convoquer et présider les réunions du Comité Exécutif ;


- diriger l’équipe des chargés de projet,


- recommander et/ou ordonner l’évaluation des activités de Tassaght ;


- Ordonner les dépenses et viser les pièces comptables conjointement avec le Directeur Administratif et Financier ;

* Le Directeur Administratif et Financier est chargé de :

- la gestion du personnel et du matériel ;

- la tenue des pièces comptables et des chèques ;

- l’élaboration des rapports financiers

- la préparation et la diffusion des documents de l’association.

- l’établissement de procès-verbaux des réunions ;

- la conservation des archives

- l’étude de toutes les questions d’ordre culturel, social entrant dans le cadre des programmes d’activités de l’association.


Le comité exécutif est l’organe d’exécution mandaté par l’Assemblée Générale, pour l’élaboration, l’exécution et le suivi des programmes de l’ONG Tassaght.

2.1.1. Tassaght : Organisation non gouvernementale

* L’association Tassaght,  devenue ONG avec la signature d’un Accord-cadre N° 77 du 2 Août 1988 définissant ses rapports de collaboration avec le Gouvernement du Mali et son intérêt dans les arrondissements de Djébock et Intillit (C/Gao), de Tessit, Talataye et Tin Hama (C/d’Ansongo). Elle intervient actuellement dans les communes suivantes :


- Cercle de Gao : Anchawadj, Gouzourèye, Gao, Tilemsi, Intillit, Sonni Ali Ber et Gabéro.


- Cercle d’Ansongo : Tessit, Tin Hama, Talataye.


Les objectifs de l’ONG Tassaght visent à améliorer les conditions des populations par : 

· L’amélioration des conditions de santé

· La lutte contre l’analphabétisme

· La réalisation d’activités tendant à assurer la sécurité alimentaire des populations :

· banques de céréales,

· la reconstitution du cheptel,

· la commercialisation du bétail,

· l’hydraulique villageoise et pastorale ;

· Le développement des activités génératrices de revenus

· La lutte contre la dégradation de l’environnement : conservation des eaux et des sols par la construction de digues et barrages de retenue :

· L’appui à la promotion féminine.

* Pour atteindre ces objectifs l’ONG Tassaght mène les actions suivantes :

· La sécurité alimentaire : banques de céréales, semences maraîchères et agricoles, construction de magasins de stockage, réhabilitation et construction de puits, reconstitution du cheptel, l’aliment bétail, confection de digues de retenue.

· La santé humaine : création de pharmacies villageoises, formation de secouristes et accoucheuses traditionnelles, participation à la santé familiale (suivi de l’enfant), participation à la politique sectorielle et appui aux créations des CSCOM.

· L’éducation : appui aux écoles communautaires de base, appui aux écoles publiques (équipement, matériels didactiques), construction de salles de classes, alphabétisation et post-alpha, formation à la décentralisation, formation en IEC des secouristes et accoucheuses traditionnelles, formation en gestion des gérants de comité de suivi.

· Les activités génératrices de revenus réservées aux femmes : elles concernent le fonds de roulement pour le petit commerce, l’embouche ovine, l’artisanat.

* ORGANIGRAMME DE L’ONG TASSAGHT
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2.1.1. La politique partenariale établie par l’ONG Tassaght 


Dès à sa création, l’ONG Tassaght a axé sa stratégie d’intervention sur les relations de travail avec les partenaires divers : ONG, O.I, Projets de développement (Mali Nord-Est, Projet d’Appui au Développement Local).


En effet, l’objectif visé par cette démarche est de servir d’éclairage pour les bailleurs et pour les communautés dans le combat du développement. Elle n’a cessé de travailler avec les services techniques de l’Etat chargé de l’encadrement technique des projets communautaires de base, et avec les partenaires financiers ci-dessous :

· Secours catholique Malien (SECAMA)

· Croix-Rouge Internationale

· L’UNDRO

· L’AMADE

· Ecole d’Humanité Suisse

· La Fondation pour le développement en Afrique (ADF)

· OXFAM-UK

· OXFAM-GB

· Vision Mondiale Internationale (VMI)

· Association de Coopération et de Recherche pour le Développement (A.CO.R.D).

· Fonds Européen de Développement (FED).

· L’Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP)

· Cellule d’Appui au Développement à la Base-Mali (CADB)

· Centre d’Etude Canadien International (CECI)

· Haut Commissariat pour les Réfugiés (HCR)

· Action contre la Faim (ACF)

· Groupe d’Appui aux Initiatives de Développement Local (G.A.I.D.L) : Consortium d’ONG locales.

· Organismes humanitaires de l’Union Européenne (ECHO).

L’ONG Tassaght a contribué, soit pour les études socio-économiques, soit pour l’exécution technique, à l’installation de ses partenaires au niveau de la région.

Les ONG locales nées par la suite ont pris conseil auprès de leurs aînés.

Elle a également établi une collaboration très étroite avec les services techniques de l’Etat ( services d’encadrement technique et administration publique).


2.1.2. La méthodologie d’intervention de l’ONG Tassaght


Les résultats positifs et louables auxquels Tassaght a abouti aujourd’hui sont imputables en majorité à la qualité de la démarche retenue pour la réalisation de ses objectifs de développement.


Pour ce faire, le personnel d’exécution, les projets à réaliser et la zone d’intervention ont été soumis aux critères de recherche de qualité dans la diversité.


Le personnel Tassaght est constitué de cadres supérieurs (Bac + 4), moyens (DEF + 2) et subalternes (animateurs terrain) qui sont recrutés dans les couches ethno-lingustiques de sa zone d’intervention : Kel tamacheq et songhoï. L’importance de ce choix se ressent dans la qualité des étude socio-économiques faites sur le milieu et les hommes pour l’installation des projets.


La diversité s’observe aussi au niveau des types de projet financés et exécutés : 

- maraîchage et activités génératrices de revenus exclusivement pour les femmes dans la vallée et la zone pastorale.

- appui aux écoles communautaires, dans les deux zones géographiques

- les banques de céréales en zone pastorale (Intillit, Tallataye, Djébock et Tessit…).


Par cette stratégie, l’ONG Tassaght a contribué :

· à la naissance d’organisations communautaires Là où elles n’existent pas par le biais de l’animation, la sensibilisation et la formation.

·  à favoriser le développement des échanges d’expérience entre communautés d’un même cercle et entre celles-ci avec celles des cercles voisins (Ménaka, Gossi à Rharous) ; ils se sont étendus aux projets identiques exécutés dans la sous-région. (exple : Sahel Burkinabé et le Gourma de Gao et Ansongo) ;

· à la responsabilisation des communautés dans l’identification et la mise en œuvre de leurs besoins ;

· à l’implication des couches les plus défavorisées (femmes, castes) ;

· au transfert des compétences au niveau des structures communautaires et de son personnel par un système d’information et de formation continue ;

· à instituer un suivi-évaluation des programmes permanents.

2.1.3. La gestion administrative et financière

L’ONG Tassaght est gérée par les membres du Comité Exécutif, le Directeur exécutif et le Directeur Administratif et Financier.


La gestion administrative et financière repose sur un certain nombre de principes essentiels :


- La cosignature des comptes de Tassaght, garant de la transparence dans la gestion (Directeur Exécutif et Directeur Administratif et Financier) ;


- la comptabilité séparée par projet ;


- le Directeur exécutif est l’ordonnateur des dépenses ;


- la responsabilisation des agents de Tassaght selon leur cahier de charge avec autonomie d’action et droit de rendre compte ;


- les  prévisions financières élaborées par les chargés de projet sont visées par le Directeur de programmes.


- l’arrêt des opérations financières est mensuel et contresigné par le comptable, le Directeur Administratif et le Directeur des Programmes.


- la lisibilité du fonctionnement général des projets est assurée par la foruniture des rapports divers : les rapports mensuels des animateurs, des rapports financiers trimestriels de chaque projet, le rapport d’activités semestriel, le rapport annuel d’activités et les visites de supervision sur le terrain.


- Pour répondre aux sollicitations extérieures à la structure et éviter que chacun ne devienne indispensable dans son domaine, le principe des réunions périodiques de mise à niveau de tout le personnel, a été institué (échanges inter-projets).

III. LES ETAPES DE L’INTERVENTION DE TASSAGHT


Deux périodes essentielles sont à considérer dans le processus d’intervention de Tassaght dans la région de Gao. Ce sont :

- de 1985 à 1990 et de 1990 à nos jours.

3.1. De 1985 à 1990 : les actions d’urgence, les études réalisées et les premiers projets de démarrage.

3.1.1. Les actions d’urgence

L’ONG Tassaght a fait ses premiers pas à l’occasion de la sécheresse de 1985 survenue au Mali et qui a hâté l’arrivée des organismes humanitaires dans les régions Nord du Mali. Le personnel volontaire et bénévole, à l’époque, s’est investi dans :

· l’appui aux distributions d’aides alimentaires organisé par la Croix-Rouge Internationale, l’UNDRO et la Vision Mondiale Internationale au profit des populations démunies en détresse.

· La liaison entre les populations rurales et les partenaires techniques (services de l’Etat et ONG) en tant que courroie de transmission des informations nécessaires et utiles de part et d’autre.

· L’identification dans les sites visités des difficultés que les populations y rencontre dans la lutte pour la survie.

· Le service rendu par Tassaght (rôle d’interface), la présence des partenaires arrivés en urgence et l’existence de la crise ont été les facteurs d’une coïncidence heureuse et complémentaire pour les uns et les autres.

A l’issue de cette étape les partenaires ont souhaité de passer à la phase des actions de développement. Pour ce faire, des études socio-économiques ont été commanditées.

3.1.2. Les études réalisées

Elles ne sont pas nombreuses, mais ont contribué à la réalisation de projets, de réhabilitation de populations victimes des effets de la crise. Ce sont :

· Rapport d’étude socio-économique : le site d’Intillit sur un rayon de 30 km réalisée par le Groupe L.A.R.S. le 31 mai 1986 Gao/Mali Financement OXFAM –GB.

· Etude socio-économique sur 8 sites de l’arrondissement de Djébock

Réalisée en Janvier 1989 par Sibdiga Ag Wartanofène et Hamadi Ag Hadeya (Association Tassaght) Financement Vision Mondiale Internationale Gao.

· Enquête socio-économique dans le Gourma au niveau des arrondissements d’Intillit (cercle de Gao) et de Tessit (cercle d’Ansongo) sur 13 sites de sémi-fixation.

 Période d’Avril 1989 à février 1990 : Document final : 15 mars 1990 réalisé par Tassght – Financement : A.CO.R.D/Gao

Les résultats de ces études ont eu l’approbation de leur commanditaire, ce qui a abouti aux financements de projets dans les arrondissements de Djébock-Intillit et Tessit.

3.1.3. Les premiers projets de démarrage des activités de Tassaght
Suite à ces études, deux projets ont été financés par des bailleurs différents ; il s’agit de : 

· Projet de réhabilitation des populations tamacheq victimes de la sécheresse dans 8 villages des arrondissements de Djébock et d’Intillit du cercle de Gao (7 ème région) sur une durée de trois (3) ans (1986 à 1989). Il est financé par la Fondation pour le Développement de l’Afrique (A.D.F).

Les sites concernés par arrondissement sont : 

Arrondissement de Djébock : Inalfils, Intihindjima, Ahina et Inorfane.

Arrondissement d’Intillit : Intillit, Intahaka, Dorèye, Tintihigrène.


Les deux projets ont réalisé la reconstitution du cheptel (bovin et petits ruminants) et l’élevage de volaille. L’objectif visé est de subvenir aux besoins alimentaires des populations par la consommation de la volaille et de reconstituer des espèces animales décimées suite à la sécheresse, surtout les bovins. Pour ce faire, l’achat des petits ruminants avec une reproduction rapide (deux fois par an pour les caprins et ovins), permettra d’améliorer les revenus familiaux et à long terme de reconstituer le gros cheptel.

· Le Projet financé par OXFAM-UK, concernant 80 familles démunies de l’arrondissement d’Intillit, a été exécuté entre juin 1987 et mai 1989.

Les activités suivantes ont été mises en œuvre dans le cadre du projet :

· la reconstitution du cheptel dans 4 sites pour 80 familles (Intillit Intahaka,  Dorèye  et Tintihigrene ) : 20 familles, 100 ovins-caprins et 20 asins par site ; chaque famille reçoit 5 ovins-caprins et 1 asin 

· Les actions de sensibilisation et d’animation en faveur de la création de sites de fixation et d’organisation communautaires ; 

· La construction de dignes de retenue d’eau à Tintihigrene et à Intillit ; 

· L’expérimentation de la culture de décrûe à Doreye :  5 tonnes pour 8 ha ; 

· L’appui en semences maraîchères et materiels aratoires : Intillit (2 ha), Tintihigrene(1 ha), Doreye (1 ha) et Marsy (1 ha) …

· L’appui en semences de mil pluvial hatif dans les sites visités, soit 10 ha par site. 

Les résultats observés ont permis de constater, un croisement rapide du cheptel octroyé aux 80 familles et une production agricole encourage able. Ce qui a motivé la consolidation à travers les projets dits Isudar (en Tamacheque : toutes les actions visant à améliorer les conditions de vie des Populations ). 

L’exécution du projet orienté par souci de reuissite a poussé le bailleur à intensifier et limiter ses efforts  sur l’Arrondissement de Intillit.

3.2. De 1990 à nos jours .

L’analyse des efforts entrepris par Tassaght durant cette période  se fait en fonction des domaines clés de son intervention.

3.2. 1. Les actions de sécurité alimentaire
Elles concernent les banques de céréales, les appuis à l’élevage et les ouvrages hydrauliques. 

* Les banques de céréales : l’arrondissement d’Intillilt se trouve à 100 km au sud Ouest de Gao, l’accès se fait par une piste impraticable surtout en saison pluvieuse. Les populations rurales, non organisées, connaissement des difficultés d’approvisionnement en toutes saisons : absence de marchés locaux,  insuffisance des revenus familiaux suite aux sécheresses précédentes, coûts élevés des transports privés et des céréales sur le marché de Gao.

Pour ce faire une démarche linéaire entreprise par le tandem Tassaght-OXFAM a favorisé, grâce à l’animation et la sensibilisation, la création des sites de fixation, concomitamment à la mise en place d’organisations communautaires (associations villageoises, avec adhérents et cotisations des membres), la construction de magasins de stockage servant de banques de céréales et la formation (alphabétisation et post-alphabétisation) des comités de gestion.

Les premières banques de céréales ont été soutenues dans les sites de : Doro, Intillit Nord, Intahaka, Intillilt, Dorère et Tintihigrène. La création de ces structures a été suscitée par l’expérience réalisée à Tintihigrène où la gestion est bien appréciée par ses partenaires.

Elles ont évolué au fur et à mesure de la satisfaction et de la naissance de nouveaux besoins.

Tous les projets de consolidation dans la zone d’Intillilt et dans les autres arrondissement ont contribué à la création de plusieurs banques de céréales.

Tableau 1 : Banques réalisées par Tassaght et ses partenaires financiers

	Cercles
	Communes
	Banques  de céréales
	Partenaires financiers

	Gao
	Anchawadj

Intillilt

Tilemsi
	9

14

2
	FED, ECHO,GAIDL, Autriche, OXFAM-UK, CADB, GAIDL

FED - ECHO

	Total 1
	3
	24
	6

	Ansongo
	Talataye

Tessit
	5

1
	FED

ECHO

	Total 2
	2
	6
	2

	Total (1 + 2)
	5
	30
	8*


NB : * Les partenaires potentiels dans l’appui aux banques de céréales ont été respectivement OXFAM-UK à Intillit et le Fonds Européen de Développement (FED) dans les communes de Anchawadj et Talataye.

Les banques de céréales créées dans la zone d’Intillilt ont connu des difficultés liées aux coûts de transport sur l’axe de Gao – Intillilt (un approvisionnement à partir de Gao revenait à 250 000 F par voyage. Cette situation a eu une incidence notoire sur les prix de revient des céréales dans les banques à Intillilt.

 
Après plusieurs années passées avec le transport privé et face aux difficultés d’approvisionnement en terme de coût élevé des céréales rendues dans les magasins, l’ONG Tassaght en concertation avec les bénéficiaires et son partenaire financier a opté pour la mise en place d’un G.I.E de transport dans la zone du projet.


La mise en œuvre étudiée, le G.I.E a été identifié comme solution au problème de transport et les conditions de sa création précisées comme suit :

· Tassaght prend 95 % du prix du camion (prix d’achat du camion, les frais de dédouanement, assurance, la vignette et frais de carburant et lubrifiants en première année) ;

· Le G.I.E. sera appuyé techniquement et ses membres formés

· Tassaght assurera le suivi du fonctionnement du G.I.E.

· Quant au G.I.E, il fournira un dossier à Tassaght, ouvrira un compte bancaire, apportera une contribution de 5 % et s’engagera à établir une collaboration étroite avec Tassaght, les structures communautaires et les associations de la zone d’Intillilt.

· Le G.I.E tient annuellement une assemblée générale, en présence de Tassaght au cours de laquelle il dresse son bilan d’activités où apparaît l’état de remboursement du prêt (20 % des recettes annuellement).

Le G.I.E rend des services inestimables aux banques de céréales dans la mesure où son action arrive à stabiliser le coût de transport privé et à reduire le prix de revient des céréales dans les banques. (Exple : le coût du transport par les privés revient à 250 000 F/CFA, celui du G.I.E revient à 150 000 F/CFA pendant la même année) ; les transporteurs sont obligés de laisser la ligne ou d’adopter les coûts du G.I.E.

* Les actions d’appuis à l’élevage 


Durant cette période les actions d’appui à l’élevage consistent en :

- la consolidation des appuis réalisés par le premier projet OXFAM.

- la réalisation de la couverture sanitaire du cheptel durant la période du projet ;

- l’apport de complément alimentaire en aliment bétail et la formation  des auxiliaires vétérinaires ;

- la reconstitution du cheptel entreprise par l’ONG Tassaght dans l’arrondissement d’Intillilt a touché tous les sites de fixation, près de 110 familles ont bénéficié de la redistribution du petit cheptel.


Les bénéficiaires sont des hommes et des familles choisis démocratiquement dans chaque site en assemblée générale suivant des critères précis : 

· être pauvre et volontaire,

· être bon éleveurs,

· avoir en charge au moins cinq (5) personnes

· être résident du site et participer à son développement.

Les animaux redistribués représentent un prêt remboursable au bout d’une période variant entre 3 à 5 ans. La remise des animaux aux familles se fait par une commission constituée du comité local de développement, d’un vétérinaire garant de la santé du cheptel et de Tassaght qui débourse l’argent

Actions d’accompagnement : La couverture sanitaire assurée correspond à l’achat des produits vétérinaires mis à la disposition d’auxiliaires vétérinaires formés à cet effet. Ceux-ci sont chargés de vendre les produits aux éleveurs pour le suivi sanitaire des troupeaux (campagne de vaccination, déparasitage, etc.). En situation de crise alimentaire dans la zone d’intervention de Tassaght, les actions d’appui en aliment bétail sont exécutées dans les mêmes conditions initiales des banques de céréales : prêts pour l’achat d’aliment bétail et remboursement.

- Des parcs de vaccination sont construits pour réussir les campagnes de vaccination du cheptel.

	Auxiliaires
	Nombre
	Montant trousse

	- axe Nord
	1
	200 000

	- axe Sud
	1
	200 000

	
	2
	400 000


· Modalités de remboursement : 20 % en première année, 30 % en deuxième année et 50 % en troisième année.

· Commercialisation du bétail : l’ONG Tassaght a appuyé les associations d’éleveurs en fournissant des fonds de roulement remboursable dans toute sa zone d’intervention.

Tableau 2 : Associations d’éleveurs*

	Associations d’éleveurs

                                   Communes
	Intillit
	Tessit
	Anchawadj
	Gabéro
	Gounzourèye
	Tin Hama
	Total

	Associations d’éleveurs-Anciennes
	9
	6
	-
	-
	-
	-
	15

	Associations d’éleveurs- Nouvelles
	-
	-
	4
	1
	1
	1
	7

	Total
	9
	6
	4
	1
	1
	1
	22


NB : * les associations d’éleveurs d’Intillilt – Tessit sont financés respectivement par OXFAM-UK et A.CO.R.D/Gao

- les associations dites nouvelles n’ont pas bénéficié de financement pour la commercialisation du bétail, mais font l’objet d’appui en aliment bétail à travers leurs banques de céréales et suivi technique par Tassaght (Organisation pour la création du Réseau d’Associations des éleveurs). Ce dernier s’est attelé à encadrer des éleveurs par rapport à la limitation des taxes arbitraires prélevées sur les animaux dans les marchés par les courtiers.

* Les ouvrages hydro-agricoles : construction de puits et de digues de retenue d’eau.

Tableau 3 ; puits et digues

	Cercles
	Communes
	Construction puits
	Construction digues
	Partenaires financiers
	Total

	Gao
	Anchawadj

Gabéro

Gounzourèye

Intillilt
	1

4

2

4
	-

-

-

6
	FED

FED

FED

OXFAM-UK-AFVP
	1

4

2

10

	Ansongo
	Tessit
	5
	-
	FED
	5

	Total 
	
	16
	6
	
	22



Les ouvrages hydrauliques sont surtout composés de puits villageois où se fait l’abreuvement du cheptel. Les digues de retenue servent à alimenter les plaines à fonio en eau de ruissellement et à recharger les nappes phréatiques des puisards améliorés (entre 15 et 25 m de profondeur). Un G.I.E hydraulique est en voie de création dans le cadre d’un partenariat entre Tassaght et LVIA.


* l’amélioration de la sécurité alimentaire des éleveurs passe aussi par la création et la construction de marché de bétail. Dans ce domaine Tassaght n’a pas été absente. Ainsi on a :

Tableau 4 : marché à bétail et hangar * 

	Communes
	Créations
	Fonds de roulement
	Hangar
	Total

	Anchawadj

Intillilt

Tallataye

Tilemsi
	-

4

1

-
	-

x

x

-
	1

-

-

1
	1

4

1

1

	Total
	5
	
	2
	7


NB : * seules les créations du marché ont été appuyées en fonds de roulement pour les associations d’éleveurs et gérés par les comités de gestion.

Les fonds permettent aux membres d’association de participer au fonctionnement des marchés en s’octroyant des prêts pour achat d’animaux remboursables après vente. Le principe de rotation est de mise.

3.2.2. La santé humaine


L’ex-arrondissement d’Intillilt avec sa population de près de 20 000 habitants constitués de 21 factions ne dispose que d’un dispensaire et les déplacement des populations se font sur un rayon de 80 km autour du chef-lieu.


Dans ces conditions, la couverture sanitaire par un agent s’approvisionnant à Gao s’avère inefficace. Par souci de sauver les populations de maladies nombreuses (paludisme, ver de guinée, diarrhée, syphilis) et de problème liés à l’accouchement Tassaght et son partenaire financier ont tenté de rapprocher les soins de santé des populations.


Des efforts encourageants ont été réalisés dans ces domaines après le retour de la Paix au nombre desquels nous pouvons citer :

- l’institution du système de santé communautaire basé sur la formation de secouristes et accoucheuses traditionnelles choisis dans leur milieu ; dans ces domaines quatre (4) secouristes (2 pour chaque axe) ont été formés pendant deux (2) mois à Gossi par l’association d’Entre Aide pour les Touaregs de Gossi (A.I.T.G) et quatre (4) accoucheuses traditionnelles (2 pour l’axe Doro, 2 pour l’axe Intillit formées à Gao). Après leur formation, ces agents ont été dotés de trousses et médicaments essentiels abordables.


Le renouvellement des trousses se fait à travers les circuits de l’AITG. 

Les accoucheuses assistent les femmes lors des accouchements, apportent les conseils appropriés sur l’hygiène et sur les maladies infantiles.

3.2.3. L’Education – Formation
Avant l’éclatement de la rébellion, l’arrondissement d’INTILLIT ne dispose que d’une école (premier-cycle) pour une superficie d’environ d’10 000 km². Avec le retour de la paix et surtout grâce aux efforts que Tassaght entreprend contre l’analphabétisme, on assiste à la création d’écoles communautaires. Les populations restées sur place lors de l’insécurité et celles de retour ont œuvré pour la réalisation d’écoles de base communautaire. En effet, ces écoles de base sont prises en charge entièrement par les populations : recrutement des élèves, fournitures, construction des classes, les enseignants, alimentation des élèves, etc.


L’appui de Tassaght a consisté en fournitures scolaires, construction de salles de classes et en primes pour la scolarisation des filles. Elle a été financièrement appuyé par les partenaires divers : OXFAM-UK, AFVP, CECI-HCR, PAM.


Actuellement des programmes d’appui aux élèves sont entrepris et s’activent dans la sensibilisation et la formation des associations des parents d’élèves (APE), l’animation des mères en vue d’améliorer le taux de recrutement des filles dans les écoles et le système de gestion de cantines scolaires ; il s’agit d’un programme d’Etat dénommé PRODEC.

Tableau 5 : L’école encadré par l’ONG Tassaght

	Cercles
	Communes
	Nombre d’écoles
	Observations

	Ansongo
	Ansongo

Boura

Tessit
	1

1

2
	Ces écoles ont eu avec Tassaght des partenaires divers

	Total 1
	3
	4
	

	Gao
	Anchawadj

Tilemsi

Intillit

Gabéro

Gounzourèye

Sonni Ali Ber
	2

1

6

3

5

3
	Ces écoles ont eu des partenaires divers à travers Tassaght

	Total 2
	6
	20
	

	Total Général
	9
	24
	


L’ONG Tassaght couvre en matière d’appui à l’Education 9 communes et 23 écoles dont 11 écoles en zone pastorales et 13 écoles en zone vallée.

NB : la fréquentation est bien appréciée des partenaires de Tassaght comme l’attestent les tableaux ci-dessous.

Tableau 6 : Ecole de Titihigrène (Commune d’Intillilt) en Avril 2003 – Partenaire financier OXFAM-GB

	Scolarité
	Filles
	Garçons
	Total

	1ère année
	37
	11
	48

	2 ème année
	7
	13
	20

	6 ème année
	4
	9
	13

	Total
	48
	33
	81

	Pourcentage %
	59,26
	40,74
	100


Tableau 7 : Ecole de Gorom-Gorom, Avril 2003 – Financé par le PAM

	
	1 ère A
	2 è A
	3 è A
	4 è A
	5 è A
	6 è A
	Total
	%

	Filles
	32
	15
	14
	11
	7
	2
	81
	30,45

	Garçons
	56
	35
	33
	26
	17
	18
	185
	69,55

	Total
	88
	50
	47
	35
	24
	20
	266
	100


L’analyse des deux tableaux révèle que les partenaires financiers réalisent des efforts incontestables auprès de Tassaght pour réussir le développement de l’Education dans le Nord et partout l’engagement de parents d’enfants dans la lutte contre l’analphabétisme et pour une responsabilisation des communautés.

  
De tels résultats méritent une consolidation permanente appuyée par la sensibilisation et l’animation des APE et des autorités locales.

3.2.4. Décentralisation et renforcement des capacités de la Société Civile

Le programme  de consolidation des acquis constitue un processus réussi par Tassaght au prix de plusieurs années d’encadrement des communautés. La finalité de ce volet/programme est l’installation d’un climat de paix,  facteur essentiel pour la mise en œuvre de la décentralisation.


Ainsi l’ONG Tassaght a suscité l’éveil de couches socio-professionnelles (associations féminines, groupes musettes, associations d’éleveurs, leaders d’opinion et notables). Ce changement de mentalité et de comportement est dû aux séances d’information et formation menées dans les domaines de la décentralisation et de gestion des ressources naturelles. Les cadres appropriés sont constitués par des rencontres inter-communautaires, inter-communales, la formation des élus communaux.


A travers la tenue de ces cadres de concertation, la gestion et la prévention des conflits a été le thème central pour l’élaboration de règles concertées entre communautés et/ou communes. C’est le cas de la récente rencontre inter-communautaire tenue à Marsi où la responsabilisation des élus, les chefs de fraction et notables a été sollicitée avec insistance par les participants (Gabéro, Intillilt et Tessit).


La pérennisation des acquis de la société civile par des actions de sensibilisation et formation est considérée par l’ONG Tassaght comme un objectif ultime à atteindre quels que soient les moyens à y mettre.

3.2.5. Appuis aux groupement féminins
 Les femmes constituent le groupe le plus fragile nécessitant des appuis appropriés. Leur rôle reste prépondérant dans la stabilisation du foyer : entretien des enfants et surveillance du cheptel de case, gestion des ressources familiales, exécution d’activités de petit commerce afin d’améliorer la qualité de vie de la famille. 


La crise du Nord a bouleversé les sources d’économie familiales : perte de cheptel, absence de produits de cueillette (fonio, cram-cram, etc.) et insuffisance de la production agricole, etc. Après les premiers projets de réhabilitation du cheptel, d’autres actions ont eu lieu à l’endroit des femmes afin de contribuer aux dépenses de la vie familiale. Il s’agit de la naissance et de la mise en fonction d’associations féminines. Elles ont travaillé sur leur fonds propres et ensuite sur des prêts réalisés sur financement OXFAM-GB et autres partenaires.

Tableau 7 : associations féminines, situation en avril 2003-06-07

	Cercles
	Communes
	Associations féminines (Nb)
	Nombre adhérents
	Observations

	Ansongo
	Tessit
	16
	540
	

	Gao
	Intillilt

Anchawadj

Gabéro
	18

5

3
	581

-

-
	Pas de données

-‘’-

	Total
	4
	42
	1121
	


Au niveau de Intillilt, chef lieu de la commune, il y a des coordinations d’associations d’éleveurs et de femmes : celles ont deux coordinations l’une locale représentant les associations féminines du secteur de Intillilt et l’autre communale constituée par les représentants des associations de femmes à l’échelle communale. Dans toute la commune , les prêts alloués aux femmes sont les mieux gérés et remboursés à temps. Pour maintenir ce statique les responsables des coordinations (toutes deux) ont apprécié la démarche entreprise par Tassaght pour accorder les prêts mais, elles ont suggéré que les montants sont insuffisants en égard à leurs capacités de gestions et de fructification de ces fonds. Donc elles estiment avoir bien bénéficié des formations de leur partenaire et sont confiants en elles mêmes.

3-2-6- Appuis Institutionnels et logistiques.


L’ONG Tassaght  dans son travail d’appui aux communautés rurales a opté pour une démarche lente et certaine dans ses relations avec des partenaires financiers. Elle a aussi œuvré pendant 17 ans à acquérir une expérience exemplaire et un modèle reproductible pour une organisation locale qui veut réaliser le développement.


A ce capital de crédit en gestion, politique et démarche d’intervention lui valut l’estime des partenaires qui l’ont aidé dans ses propositions d’amélioration des conditions de vie des populations de la région. Cela se traduit par une évolution dynamique du personnel de projet et des moyens logistiques nécessaires à leur exécution.

* sur le plan institutionnel, l’ONG Tassaght dispose d’un personnel de terrain important dont l’évolution est la suivante :

	Projet/Volet
	Personnel de Direction
	Personnel de terrain***
	Obbservation

	Survie de l’enfant

 (salaires
	- administrateur + Directeur de programme

- Secrétaire/Comptable


	Chargé de projet

Superviseur

Animateur (2)


	Déjà terminé

	Appuis aux cantines scolaires (2000 à 2007)
	-Administrateur + Directeur + Coordinateur projet + Comptable
	Administrateur

Superviseur

1 animateur (indemnités)
	

	PRODEC

(salaires sauf pour chargé de projet)
	Administrateur + Directeur +Chargé de  programme et comptable.
	Chargé de projet

(Supervision ) ; 1 superviseur et 9 animateurs
	

	Projet Stop SIDA dans la Commune d’Intillilt (salaires pour tout le personnel)
	Administrateur + Directeur +Coordinateur programme – comptable.
	Facilitateurs (2)

Groupes cibles ** femmes, Jeunes, APE, coordination des enseignants.
	

	Commercialisation du bétail ou PPR*

(Indemnités chargé de projet)
	Administrateur + Directeur +Coordinateur programme – comptable
	Chargé de projet (phase préparatoire).
	


NB : * P.P.R : Projet pastoral régional

** Les groupes cibles doivent élaborer leur stratégie d’animation sur le terrain.

*** les salaires et indemnités de suivi (Gestion) sont pris en charge sur les projets.

Les résultats atteints sont liés à la rigueur  dans les recrutement de personnel

( critères et niveau requis) et son importance numérique : de deux (2) agents en 1986, l’ONG est passée à un personnel de 25 personnes. 

Une plus grande maîtrise des activités grâce à la disponibilité des ressources et compétences et à la formation technique qu’elles reçoivent régulièrement.

Depuis 1995 Tassaght à adopté une démarche intéressante tout le personnel est même niveau d’information par rapport aux projets exécutés ; les rapports des chargés de projets sont soumis à l’approbation de l’équipe technique avant leur transmission aux partenaires : ce qui fait dire que le résultat final d’un projet est celui de Tassaght. 

Sur le plan logistique l’ONG Tassaght dispose d’un matériel roulant adéquat : 

· Parc auto : 

· véhicules : 
 - cruiser 4 x 4 car

- 1 pick-up

- 1 Hilux

- 1 Peugeot 404 (non fonctionnelle)

· engins à deux roues

- DT 125 : 12 engins

- 2 Yamaha 100*

- 1 Yamaha dame

· Fonctionnement :

· Véhicules – Cruiser car lié au projet Tiwat N’Tillilt

· Pick-up lié au Projet Tiwat N’Tillilt

· Hilux, utilisée au niveau direction du projet.

· Bâchée 404 : hors  d’usage

· DT 125 : - 4 pour PRODEC

· 2 pour FED

· 1 Yamaha – PNLS

· 6 autres DT sur Tiwat Intillilt.

* Magasin de stockage des pièces :

· 1 magasin en semi-dur pour pièces de rechange

· 2 Containers pour matériels divers

· Une radio de communication avec Intillilt, installée dans les bureaux.

Certains des engins  à deux roues sont actuellement hors d’usage.

3.2.7. Consolidation de la Paix
Dans l’ensemble, les interventions de Tassaght ont commencé à la faveur de crises ; d’abord les crises successives liées aux sécheresses de 1973 et 1984, ensuite la crise liée à la rébellion survenue dans le Nord du Mali en 1990.


Au début il s’agissait de circonscrire les effets de la pauvreté consécutive aux aléas climatiques et leurs conséquences induites de désorganisation des activités socio-économiques, d’aggravation des déficits structurels pour les populations déjà vulnérables ; cela déterminera l’orientation initiale de l’ONG vers la recherche de la « réponse rapide » aux besoins de première nécessité des populations cibles. Cette phase sera comme une « phase test »

Pour l’ONG dans la mesure ou l’urgence ne permet pas toujours le choix d’une démarche exclusive pour atteindre les meilleurs impacts, elle met parfois l’intervenant devant le fait accompli. 

Plus tard, coïncidant avec la mise en place des premiers programmes (ISUDAR I et II) le début de la rebellion et l’insécurité qui lui était liée vont rendre difficiles les interventions sur le terrain ralentissant toutes les activités de développement et démobilisant la plupart des ONG et intervenants divers. 

Cependant, OXFAM et ses partenaires avaient pris une option de ne pas « déserter le terrain »  malgré les difficultés ; Il fallait s’engager auprès des populations pour promouvoir la paix et apporter les appuis possibles, eu égard au contexte,  tout en restant dans une « stricte neutralité ». C’est ainsi qu’entre 1994/1995, ils vont mettre en place, sur un financement d’OXFAM, la « Cellule d’appui au Processus de Paix » qui regroupait OXFAM, ACORD, GARI et TASSAGHT.

L’idée, née à Bamako à la suite de consultations entre OXFAM, ses partenaires de terrain et des personnes ressources, avec l’appui tacite des autorités gouvernementales du Mali aboutira à la première rencontre de Bourem, entre les populations nomades et sédentaires de l’arrondissement central de Bourem, sous l’égide de Feu Hafizou Alhéro TOURE en novembre 1994.

Tassaght, grâce à une réelle connaissance du milieu et des acteurs, à sa maîtrise de l’environnement culturel jouera un rôle de premier plan au sein de la Cellule d’appui par un plaidoyer de proximité et le lobbying qui mobiliseront de nombreuses personnes de bonne volonté, convaincues qu’au bout de toute guerre, il y a la paix.

Aussi, la société civile encouragée par la volonté déclarée du Gouvernement, confortée par l’appui des partenaires du développement, notamment OXFAM, prendra ses responsabilités pour enclencher le « retour de la confiance entre les populations sédentaires et nomades ».

Cette avancée idéologique engagée sera couronnée par la signature des Accords de Bourem en 1995 entre le FPLA et le MPGK, soutenus par les notabilités sédentaires et nomades, et une société civile désormais mobilisée pour la paix.

Dans le cadre de la commission de suivi des accords de Bourem (CSAB) de nombreuses actions porteuses seront menées où Tassaght jouera un rôle d’avant garde :

· l’ouverture des marchés et des foires

· l’ouverture des points de traversées d’animaux, tous interdits par l’insécurité ;

· la libre circulation des personnes et des biens.

Ainsi, Tassaght se plaçait dans la perspective de la recherche de la paix en vue de favoriser la mise en œuvre des actions de développement. La continuation des programmes en cours malgré le ralentissement des actions manifeste la volonté de l’ONG de s’adapter à la situation pour la mieux maîtriser afin de lutter efficacement contre la pauvreté devenue « structurelle ».


Les retards enregistrés dans le rythme d’exécution des programmes induiront naturellement des reformulations et des ajustements au regard de l’émergence de nouveaux objectifs plus spécifiques dont la gestion devenait une condition à la mise en œuvre des programmes.


Tous les programmes s’inscriront sur la toile de fond de la consolidation de la paix et du nécessaire accompagnement du processus de décentralisation en cours.


Le programme de consolidation de la paix consécutif à la phase de transition (1990-1995), au cours de laquelle l’ONG a adopté une « démarche inversée » va s’élargir pour prendre en compte le schéma institutionnel né de la décentralisation et intégrer en même temps la problématique globale de la gouvernance démocratique.


Ainsi, les actions vont s’articuler autour de deux (2) volets :

· Le volet prévention et gestion des conflits exécuté dans le cadre du Programme de prévention des conflits et de consolidation de la paix dans la région de Gao (OXFAM AMERICA 2000-2001).

Tassaght, avant le début de ce programme était déjà intervenu dans ce volet à travers notamment :


- l’appui à la réhabilitation des sites de regroupement de populations


- l’appui aux populations déplacées par la rébellion en collaboration avec le HCR-CECI.


Aussi, l’action menée dans le cadre du projet continuera les initiatives et les engagements de l’ONG dans sa démarche en faveur de la paix.


- le renforcement des capacités locales pour la paix par l’organisation de concertations intercommunautaires, formations pour lutter contre l’insécurité et la prolifération des armes légères ;


- organisation de table ronde sur les radios, sur la lutte contre la prolifération des armes et la prévention des conflits.


- la gestion décentralisée des ressources naturelles avec comme activités :

· Formation sur la prévention et la gestion des conflits liés aux ressources naturelles

· Rencontres intercommunautaires sur la prévention des conflits liés à la gestions des ressources naturelles

· Information/formation sur les textes en matière de gestion des ressources naturelles.

Mais ce volet est interactif avec un second axe dans l’objectif de la paix et la sécurité pour le développement.

· Le volet gouvernance démocratique et décentralisation exécuté dans le cadre de la consolidation du programme de Gao (2002-2003)

- Décentralisation et bonne gouvernance  (formations en directions des élus communaux et des autres acteurs du développement local).

- Des formations thématiques et des concertations régionales en vue de renforcer les capacités des élus au niveau de tous les cercles de la région, en collaboration avec le réseau des organismes d’appui à la Décentralisation en 7 ème région (ROAD 7) dont Tassaght est membre fondateur.

Par toutes les actions, l’ONG s’inscrit dans la perspective du renforcement des capacités locales des citoyens et des populations organisées, à s’approprier les actions de consolidation de la Paix pour asseoir la démocratie et la gouvernance pour le développement local.

IV. LES FORCES ET LES FAIBLESSES :

Le contexte dans lequel TASSAGHT a commencé ses interventions marque certainement de tout son poids les actions et les réalisations. Sans toutefois rien enlever à l’envergure de l’engagement à lutter contre la pauvreté et l’expertise de l’ONG pour la zone pastorale. 

Dans la perspective d’identifier les forces de l’action de TASSAGHT l’observateur avisé retiendrait quelques lignes de force :

· L’engagement de TASSAGHT en faveur de la réhabilitation des éleveurs et du développement de leurs activités productives ; dans la mesure où, la spécificité de la zone d’intervention contraint tout intervenant  à avoir une attention particulière pour l’élevage qui est l’activité principale de subsistance et d’échanges des populations

· L’ancrage dans la responsabilisation des populations pour la formulation de leurs besoins prioritaires et dans la mise en œuvre des actions de développement

· L’indispensable transfert de compétences grâce auquel l’action humanitaire dépasse l’assistance pure pour préparer une appropriation du développement local 

· L’importance accordée dans tous les programmes de développement à la formation et au renforcement de la société civile et de ses capacités à maîtriser le développement local

· L’intérêt accordé à l’approche de diagnostic participatif et de mise en œuvre des programmes en faisant des populations des acteurs du développement local

- 
La prise en compte de la dimension du genre dans la définition     des programmes

· La connaissance de la zone d’intervention et des contraintes grâce à de nombreuses études, recherches et enquêtes de terrain 

· La confiance et l’adhésion des populations aux programmes de TASSAGHT et à l’expertise de l’ONG en zone pastorale reconnue par les ONG et autres partenaires. 

Cependant a l’inverse, la mise en œuvre des divers programmes a souffert de beaucoup de contraintes, entre autres ; 

· La Sécheresse et le conflit de 90 qui ont anéanti les premiers programmes.

· Les habitudes et les pesanteurs culturelles qui ont fait le lit d’une mentalité d’assistance qui constitue tant soit peu une entrave à une appropriation globale des actions mises en œuvre par l’ONG ; Ce sont tous les comportements liés à la phase des interventions d’urgence « où tout était donné » pour satisfaire les priorités immédiates

· L’insuffisance du suivi Evaluation des actions menées ; dans sa bonne foi, l’ONG assurée des impacts de ses formations à l’appropriation Communautaire laisse trop d’autonomie aux structures de gestion communautaire ( notamment les comités de gestion ) et se trouve confrontée à des dérives financières et des ruptures de fonctionnement qui retardent l’atteinte de ses objectifs (banques de céréales et prêts aux éleveurs)Ses animateurs de terrain sur les sites n’ont pas un réel pouvoir de contrôle sur les structures de gestion et du même coup, le contrôle échappe à l’ONG, dans l’immédiat.

· Les axes définis pour les interventions des animateurs résidents sont trop vastes pour le nombre d’animateurs et les moyens logistiques dont ils disposent sont insuffisants ; ce qui réduit potentiellement et quantitativement les temps de l’animation

· Malgré les options stratégiques de l’ONG pour une intégration des différents volets, celle - ci n’a pas pu être véritablement réalisée ; les remboursements des prêts aux éleveurs, n’ont pas pu, dans la majorité des cas refinancer les banques de céréales comme il était prévu, par exemple.

· L’ONG a progressivement étendu ses activités au delà de sa zone traditionnelle d’intervention ; aujourd’hui elle couvre pour certaines de ses activités, en plus du cercle de GAO, les cercles d’Ansongo et de Bourem. La zone d’intervention est trop étendue au regard des moyens logistiques dont dispose TASSAGHT actullement.

V. PLAIDOYER POUR LE PASTORALISME ET LE DEVELOPPEMENT DE L’ELEVAGE ; LES PROGRAMMES D’ELEVAGE : UNE CONTRAINTE ET UN CHOIX.

5.1. Les Etudes
L’Association Tassaght a commencé son expérience en s’appuyant sur un certain nombre d’études et d’enquêtes qui ont contribué à approfondir sa connaissance du milieu, de l’environnement socio-économique et culturel et d’établir le diagbnostic participatif des problèmes de la zone d’intervention.


Ainsi malgré les contraintes, un diagnostic de premier niveau était disponible pour les interventions futures ; cette démarche pragmatique facilitera l’identification des besoins prioritaires et la formulation des actions à mener afin de répondre aux demandes de la population essentiellement nomade ciblée. Cette documentation constituera un éclairage nécessaire à la mise en œuvre des programmes de Tassaght :


- Rapport de mission dans les arrondissements de Djébock et Intillilt, cercle de Gao (GPPS/LARS, janvier 1986)

· Rapport de mission dans l’arrondissement de Djébock, cercle de Gao (GPPS/LARS, février 1986

· Rapport de mission et d’étude sur la défense et la restauration des sols en 7ème région du Mali – GAO. (LARS/EURP Action ACORD, 15 mars 1986)

· Rapport d’enquête socio-économique, Site d’intillilt sur un rayon de 30 km. (LARS, 1986) ;

· Rapport d’enquête sur la population flottante de la ville de Gao (LARS devenu TASSAGHT, du 4 au 14 juillet 1986). Cette base de ressources et d’information dotera TASSAGHT des références d’une expertise locale de base indispensable à son action future ; la pertinence des stratégies de mise en œuvre des programmes en dépendra fortement ;

· Enquête socio – économique dans le Gourma au niveau des arrondissements d’intillit (C/GAO) et de Tessit (C/Ansongo) sur 13 sites de semi fixation (Avril 1989 à Fevrier 1990, A.C.OR.D/TASSAGHT).

5.2. Les programmes d’élevage

Depuis les premiers programmes exécutés au moment de l’urgence et de façon continue depuis, Tassaght a toujours pris en compte l’élevage et son développement comme le facteur principal du développement dans sa zone d’intervention.


En effet, la zone se caractérise essentiellement par une activité pastorale qui est la base de la subsistance de la population et le point focal des échanges commerciaux ; c’est autour de l’élevage que s’intègrent toutes les activités socio-économiques des populations bénéficiaires des programmes de Tassaght.


Dès lors, Tassaght s’est constituée en la seule ONG Nationale qui a opté spécifiquement pour l’appui à l’élevage.


Il était donc incontournable que les actions d’élevage et d’appui aux éleveurs soient une priorité des programmes, à travers :

· La reconstitution du cheptel

· L’appui à l’organisation des éleveurs

· La création de parcs de vaccination et l’organisation de campagne de vaccination en collaboration avec les services techniques :

· La promotion de la culture du bourgou,

· L’approvisionnement en aliment bétail,

· L’appui à la commercialisation du bétail,

· Les perspectives du développement de l’élevage et des filières pastorales ;

· Les dotation en fonds de roulement aux associations de femmes pour la commercialisation des sous-produits de l’élevage ;

· L’appui au renforcement des capacités des éleveurs à s’organiser en associations, coordination et réseau régional orienté vers l’intégration transfrontalière et sous régionale.

Commencées sur la zone cible de la commune d’Intillilt,  ces activités se sont étendues sur d’autres terroirs qui partagent avec Intillilt la gestion des ressources naturelles, à savoir, les communes de Tessit, Tin Hama à Ansongo et le Gounzourèye dans le cercle de Gao. Un vrai partenariat s’est établi entre Tassaght et les associations d’éleveurs de ces localités pour une meilleure prise en charge de leurs préoccupations : promotion de l’élevage, rentalisation des activités pastorales, l’organisation des éleveurs et le renforcement des capacités locales de gestion des ressources naturelles.

· Le plan d’action du projet Réhabilitation des populations Tamachèques (1986-1990) comporte en priorité l’élevage marquant la volonté de lutter contre la pauvreté des populations nomades ; suite à la sécheresse, l’objectif était de réhabiliter l’activité pastorale des populations et d’induire une orientation stratégique visant à fixer les populations par le développement d’élevage qualitatif de type semi intensif. La démarche de reconstitution initiale a été prévue par étapes :

- d’abord, la constitution de pépinières d’ovins/caprins sur les Huit (8) sites pour les deux (2) premières années (pour Djébock à Inalfis, Tiguerwèn, Im Naguil, Tintihidjima et pour Intillilt,à Amasrakad, Intahaka, Dorèye, Tintihigrène). Les sites ont été déterminés en raison de leur plus grande vulnérabilité suite à une étude préalablement menée.

- les prêts aux éleveurs en faveur des familles les plus démunies identifiés par l’ONG après une enquête. Les remboursements sont prévus en espèce et sans intérêt. La perspective était de faire rouler le prêt de manière à toucher à terme le plus grand nombre de familles démunies.

- 1989 (ISUDAR I)


La réhabilitation du cheptel constitue le volet le plus important des activités programmées pour trois (3) ans. 


Le projet se situe dans la continuité du précédent et vise de façon particulière à améliorer l’exploitation du bétail par des actions qui constituent les mesures d’accompagnement nécessaires à une réelle promotion de l’élevage.


La reconstitution du cheptel se poursuivra donc, les contraintes issues de la crise antérieure étant encore d’actualité eu égard aux dégâts causés par la sécheresse sur le bétail, sur l’environnement écologique et les activités socio-économiques.


 L’option stratégique était centrée sur deux (2) activités majeures :


- la redistribution du bétail pour pourvoir les plus démunis


- le destockage par la commercialisation

Sur ISUDAR de nouveaux sites seront pris en compte ; le premier projet avait fait bénéficié quatre vingt (80) familles pauvres de Intahaka, Dorèye, Intillilt, Tintihigrène.


ISUDAR prendra en charge les sites de Doro, Intillilt Nord et Marsi par un prêt ovin/caprins/asins au bénéfice de dix (10)chefs de ménage répartis entre 5 hommes et 5 femmes par site. Les remboursements s’effectuent en 3 ans, en fin de période pour les ovins/caprins et après 5 ans pour les asins en vue de tenir compte du temps de reproduction et soulager les bénéficiaires. 

Un volet complémentaire, la commercialisation du bétail visait à favoriser le déstockage après la reconstitution du cheptel et induisait une orientation vers l’apprentissage progressif de l’élevage intensif. Une autre visée sousjacente de l’ONG était de procéder à un test, une expérimentation sur le projet pour mettre à jour les meilleures conditions de rentabilisation de l’action de commercialisation et aller au delà du commerce traditionnel, ponctuel et utilitaire. 

Les groupements d’éleveurs bénéficiaient d’un prêt d’un (1) million F CFA chacun. Le système de prêt mis en place comprenait :

· Le prêt individuel pour dix (10) personnes par site à raison de cent mille (100 000FCFA) par personne, remboursables en deux (2) ans. 

· Le prêt collectif constitué d’un troupeau collectif de vingt (20) têtes mises à la disposition de chaque comité de gestion afin de leur permettre de générer d’autres ressources. 

Un volet Santé animale vient appuyer ces deux (2) activités, il est mené par le projet en collaboration avec le chef de poste vétérinaire ; les produits vétérinaires sont  achetés par le projet et revendus aux éleveurs, les vaccination se déroulent selon un calendrier établi par le chef de poste vétérinaire, les usagers reçoivent une formation de base en soins de santé vétérinaire.

- 1994 (ISUDAR II) 

L’objectif du projet est de consolider les acquis de ISUDAR I en matière d’appui à l’élevage, mais de mettre l’accent sur des aspects plus techniques visant une meilleure maîtrise et une appropriation avisée de cette activité vitale pour les populations. Le projet s’appuiera fondamentalement sur un objectif de renforcement des capacités   locales des éleveurs par un travail préalable d’animation communautaire qui sera renforcé par un accent nouveau mis sur la sécurité alimentaire et la santé animale et humaine ; ISUDAR II approfondit de manière qualitative les actions menées dans le cadre de ISUDAR I . 

Suite à la rébellion et l’insécurité :

- Santé animale et dotation en aliment bétail

- Formation de deux (2) auxiliaires vétérinaires choisis au sein de la communauté, dotés dès la première année de formation de trousses de médicaments d’une valeur de deux cent mille (200 000F CFA ) . Les groupes ciblés sont situés sur deux (2) axes. 

Axe Doro : Intahaka, Intillit Nord, Doro

Axe Intillit : Doreye, Intillit Marsi et TIN tihigrène

Les options stratégiques en matière d’élevage : 

· renforcement des capacités de organisations communautaires 

· la sécurité alimentaire pour le bétail

· la santé animale. 

· induire le changement qualitatif par rapport aux constats faits à l’évaluation d’ISUDAR I et dont les résultats vont permettre les réorientations sur ISUDAR II (ISUDARII, Nouvelle proposition détaillée de budget , 1986) ; Ainsi ISUDAR II mettra au point quelques changements stratégiques pour répondre aux nouvelles priorités et identifier et lever les contraintes.

- 1997 (Tiwat N’Tillit) ou le renforcement des acquis.


Le programme met l’accent sur la commercialisation du bétail, avec comme objectifs :

- l’appui à l’organisation communautaire,

- l’amélioration du pouvoir d’achat des bénéficiaires,

- la contribution à la valorisation de la production animale,

- La promotion des activités génératrices de revenus.

Il s’agit, à travers la commercialisation du bétail de créer un effet d’intégration pour faciliter le refinancement autonome des banques de céréales et de la sécurité alimentaire. Trois (3) sites bénéficient du programme : Intillit , Doro, Oussadja.

Le montant du prêt aux associations s’élève à un million (1) F CFA remboursables en deux (2) ans Le principe de fonctionnement du programme obéit à une approche participative manifestant l’option  de l’ONG en faveur du transfert des compétences et de garantir l’appropriation du système par les bénéficiaires. L’organe de gestion mandaté par les bénéficiaires en assemblée générale, le comité de gestion, assure l’organisation et le suivi des prêts internes pour la commercialisation avec l’appui de l’animateur de zone de l’ONG. Il fournit à l’animateur la liste des bénéficiaires choisis en assemblée générale, à raison de quatre (4) groupes ( acceptant de rembourser l’associations avec un taux d’intérêt de 5 à 10 %) par association ce dans un délai de six (6) mois. Un protocole d’accord entre l’association d’éleveurs et l’ONG définit les termes du prêt. 

- 1998 (Tiwat N’Tillit) 2ème année

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT 1998 – 2002

Avec cette seconde phase l’ONG Tassaght va capitaliser tous les acquis des programmes précédents en matière d’appui à l’élevage et s’orienter très spécifiquement vers le développement de l’élevage dans sa zone d’intervention ; elle mettra en œuvre une série d’actions en amont, dans la perspective d’un programme pastoral avec une vision et une perspective ouverte sur une dimension sous régionale et rencontrer une préoccupation partagée par l’OXFAM qui a déjà permis a ses partenaires de poser les jalons de ce nouvel objectif stratégique, TASSAGHT,  grâce à sa prédisposition pour le développement de l’élevage et au bénéfice des nombreux échanges devrait pouvoir constituer une pièce maîtresse dans la dynamique.

A cet effet, TASSAGHT a mené une forte action de lobbying et de plaidoyer pour le développement de l’élevage à travers : 

· la mise en place d’un cadre de concertation entre les associations d’éleveurs qu’elle encadre et celles de deux (2) pays voisins : l’AREN (Association pour la redynamisation de l’élevage au Niger) au Niger et le CRUS (Comité Régional des Unions de producteurs au Sahel) au Burkina Faso.

· La mise en relation des associations d’éleveurs partenaires de Tassaght avec l’association pour la promotion de l’Elevage au Sahel et en savane (APESS) qui est une association des éleveurs traditionnels de la bande Sahélo-soudanaise entre l’Atlantique et la Mer Rouge.

· Dans la perspective de sa vision sous-régionale, du pastoralisme et du développement de l’Elevage, Tassaght est partenaire de projets sous-régionaux : Projet Bali (Burkina Faso – Mali), Programme Pastoral Régional (Burkina Fao – Mali – Niger) ouvert au pays de la sous-région.

· Une étude sur la commercialisation du bétail dans la sous-région

· Les visites d’échanges sur les marchés terminaux ouest africains (Ghana – Togo – Bénin).

· Le renforcement de ses capacités propres et celles de ses AE partenaires par des études pour affiner sa maîtrise du dossier local :

· Création de bourses à bétail

· Ouverture des foires hebdomadaires

· Atelier sur le diagnostic de la commercialisation du bétail ;

Acteurs – circuits de commercialisation – système d’information – contraintes et opportunités – textes sur la commercialisation du bétail (révision des taxes locales perçues sur le bétail, code de conduite sur les marchés).

· Atelier de mise en place du réseau des associations d’éleveurs partenaires de Tassaght (AE de Gao et d’Ansongo).

A la lumière d’une lecture de l’itinéraire de Tassaght en matière d’appui aux éleveurs, il apparaît que de façon progressive d’un programme à l’autre l’ONG s’est forgé une vocation pour le pastoralisme ; la pertinence du choix se conforte au regard de cette évolution rationnelle qui se lit de façon claire dans la démarche :

· Reconstitution du cheptel/réhabilitation des éleveurs

· Appui à l’organisation des éleveurs

· Renforcement des capacités en vue d’une appropriation de la démarche et organisation de structures de deuxième niveau (Coordination/Réseau) ;

· Appui à, la commercialisation du bétail

· Ouverture à la perspective d’une action intégrée à la dimension sous-régionale en vue de capitaliser l’expérience d’autres éleveurs de la sous région et de contribuer à l’intégration en matière de gestion du pastoralisme et de développement de l’élevage.

Le devoir d’équité dans sa zone d’intervention comme le dit un bénéficiaire : Mahamoud Ag Abdoulahi, Chef site Marsi

« Dans l’ancien arrondissement d’Intillilt, nous n’avons connu d’autre intervenant que Tassaght qui a été la locomotive pour tous ceux qui sont arrivés après. Donc, Tassaght c’est notre père, notre mère qui doit nous aider dans notre développement et par conséquent rechercher un équilibre dans les interventions de sa zone, dans la mesure où nous sommes tous ses fils ».

VI. LES OPTIONS D’OUVERTURE SUR L’AVENIR ET RECOMMANDATIONS

Depuis le début des différentes crises, qu’il s’agisse des séquelles des sécheresses ou de la rébellion, Tassaght a toujours été présente sur le terrain. A la faveur de l’accalmie et du retour à la normalisation au Nord Mali, l’ONG a voulu garder son orientation stratégique avec l’objectif d’appuyer dans sa zone d’intervention les éleveurs, mais ce faisant, elle a progressivement évolué de sa zone de prédilection (la commune d’Intillilt) vers d’autres sites.  Cela s’explique par plusieurs facteurs :

- le constat qu’en matière de gestion des ressources naturelles, l’action doit intégrer des populations qui partagent sur les terroirs traditionnels les mêmes ressources ;

- Le besoin de s’affirmer comme partenaire des éleveurs en vue de régler l’épineuse question de la place de l’élevage dans le développement rural  pris dans sa globalité ;

- les politiques nationales qui ont privilégié le recours aux ONG locales et à leur expertise en matière de mise en œuvre de leurs programmes  et la mauvaise vulgarisation de la restructuration du secteur du développement rural au Mali ;

- Le devoir d’équité au regard de la demande dans les zones pastorale et de la vallée   et une expertise locale à élargir ;

- Aussi constate- t - on  que la zone d’intervention de TASSAGHT recouvre de plus en plus les cercles de GAO et d’Ansongo. Le contexte de la décentralisation et le schéma institutionnel né de cette option induisent  nécessairement des comportements nouveaux de la part des agents de développement issus de la société civile qui sont des partenaires de l’Etat et des collectivités locales pour la mise en œuvre du développement local. Ainsi les programmes nouveaux devraient-ils s’articuler fortement sur la décentralisation. 


L’élevage a été souvent la parente pauvre du développement rural et les éleveurs ont souvent été exclus des prises de décision et la répartition des dividendes du développement local. Or, nos sociétés sont foncièrement semi-sédentaires ; il faut dès lors penser au développement local en terme d’intégration des actions en faveur de la zone pastorale et de la zone de la vallée.

 
Tassaght, première et seule ONG de la région de Gao, oeuvrant pour le développement de l’Elevage, devrait renforcer sa démarche pour le pastoralisme et le développement de l’élevage, levier du développement local dans sa zone et dans sa région.


Pour ce faire, Tassaght devrait se renforcer en terme de ressources humaines, logistiques et matérielles et se situer dans le professionnalisme grâce aux expériences acquises ; renforcement institutionnel et renforcement des capacités.

· Envisager de préparer pour le futur un programme pastoral complet en le situant dans le contexte de la décentralisation et de l’effort pour assurer la maîtrise d’ouvrage locale.

Les activités traditionnelles des programmes précédents pourraient être maintenues pour tenir compte des connexions sectorielles. Les activités à programmer pourraient être :

· Programme de développement de l’élevage et la gestion des ressources naturelles en 7 ème région, s’articulant autour de :

· Appui aux éleveurs (production, commercialisation du bétail)

· Mise en place de cadres locaux et sous-régionaux de gestion des ressources naturelles (connaissances des législations en matière de pastoralisme, intercommunalité comme source de règlement de conflits, recherche de conventions transfrontalières, etc.).

· Il serait peut être pratique pour l’ONG, si les disponibilités financières le permettent que le programme soit étendu à l’ensemble de la région pour favoriser l’ambition de l’ONG de s’attaquer à une problématique globale de l’élevage.

· Renforcement des capacités de la société civile (afin de promouvoir tous les partenariats au sein des collectivités locales, levier privilégié du développement local : Education/formation, programme d’animation communautaire, etc.).

· Restructuration ou renouvellement des organes de gestion communautaire en vue de les dynamiser et de les adapter au contexte du partenariat créé par la décentraLisation (gestion, appui/conseil, contrôle).

 
Volet annexes

· Sécurité alimentaire : (procéder à l’audit des banques de céréales, faire l’état des lieux réel, appuyer les banques viables ;en amont procéder au renouvellement ou à la dynamisation des structures de gestion).

· Santé animale et humaine : (envisager la mise en œuvre de ce volet comme un sous-programme intégré au volet principal concernant le développement de l’Elevage).

· Mettre au point un plan de communication appuyé sur l’approche programme, le fonctionnement des cadres de concertation locaux l’appropriation communautaire des réalisations et les objectifs stratégiques de changement de TASSAGHT.

· En matière de scolarisation des filles, renforcer les activités génératrices des revenus des femmes et envisager de manière systématique de faire des Associations femmines des relais de la sensibilisation et de la Mobilisation 

· Appui Institutionnel à l’ONG TASSAGHT 

· Renforcement des capacités de l’ONG  : 

· La mise en œuvre d’un programme pastoral d’envergure régionale nécessitera un nombre suffisant et la qualité des ressources humaines. A cet effet, nous suggérons : 

· Le recrutement de nouveaux animateurs pour le projet qui sera éventuellement mis en place 

· Un programme de formation et de recyclage des animateurs en vue de faire une mise à niveau d’information appropriée et conforme à la nouvelle donne de leurs activités.

· Le renforcement de la logistique

· Pour permettre au programme de maximiser les impacts il est nécessaire de renforcer le parc véhicule en dotant le projet de sa propre logistique / Véhiculse tout-terrain engins à deux roues 

· Le Recrutement d’un consultant spécialiste des questions d’élevage et de gestion des ressources naturelles 

· Le Recrutement d’un consultant spécialiste des questions de décentralisation et de développement local 

NB L’ONG pourrait contracter à temps partiel avec ses prestataires de services sur la base de contrats à durée limitée.

· Renforcement du programme de gouvernance et de consolidation de la paix avec comme axe central la gestion des ressources naturelles et la lutte contre la prolifération des armes légères.

· Pour l’approche - programme, envisager la tenue de revue annuelle et des sessions d’auto évaluation périodiques sur la maîtrise d’ouvrage locale. Mais avant le démarrage du nouveau programme tenir un atelier avec tous les partenaires de TSSAGHT afin d’évaluer les méthodologies.

VII -  EVALUATION ET AUDITS REALISES.

7.1- Les Evaluations (en résumé)

Le projet ISUDAR a été exécuté en dépit des contraintes diverses qui suscitent des retouches intenses au niveau de : 

· Les actions d’alphabétisation et de formation dans tous les sites du projet surtout à TIN TIHIGRENE 

· Restructuration des comités de gestions de banques ; 

· Relance des activités des banques de céréales

· La redynamisation de l’association des femmes de Intillit par une action spécifique. 

L’évaluation du rapport consolidation de la paix dans la région a concerné les deux ONG partenaires de OXFAM , GARI et TASSAGHT. De l’avis des évaluateurs, l’ONG TASSAGHT est entrain « d’évoluer vers le grand professionnalisme » pour avoir acquis une grande expérience dans les aspects essentiels du développement :

· l’émergence de structures communautaires fonctionnelles ;

· la mise en place d’une équipe de projet en phase avec les changements survenus dans le pays (rébellion, gestion de la crise, décentralisation) et cela grâce à la constance dans les actions de formation.

7.2. Les Audits (en résumé)


De 1989 à nos jours, nous disposons de trois (3) audits réalisés sur les comptes financiers de Tassaght. Les observations générales émises vont du besoin d’amélioration de la comptabilité (financement ADF) à la spécification des comptas bancaires par bailleur en passant par une amélioration des procédures techniques de gestion (manuel de procédures administratives et comptables par exple).


D’une manière générale, la gestion des fonds alloués au projet exécuté ont été judicieusement dépensés (justificatifs à l’appui).

ANNEXE - Liste des rapports d’évaluation et Audits

1. Rapport d’audit « Projet Sécurité Alimentaire »

Exercice du 31 mars 1997 au 31 mars 1999

M.BAH -  Expert Comptable diplômé

Bailleur : Commission Européenne

Direction Générale VIII (DG VIII)

Développement

Juin 1999.

2. Rapport d’audit et de recommandations des ONG GARI, Tassaght

et OMAES

Cabinet d’Expertise comptable et d’audit NICOLAS KHOUVAHEY

· Projet ISUDAR II : Novembre 1994 à Octobre 1997

· Réhabilitation (1994 – 1997)

3. Programme de la consolidation de la paix dans la région de Gao (1998 – 2001)

     Rapport d’évaluation – Version finale. OXFAM-GB

Réalisé par un groupe de cinq(5) évaluateurs : Amadou BOCOUM, Abdoulaye CISSE, Célina SANOU, Adam THIAM, Karim TOGOLA.

4. Rapport d’audit (Premier) : Examen de l’Accord de don conclu entre le Groupe Tassaght et la Fondation pour le Développement en Afrique (ADF).

7 Octobre 1987.

N° du Don 125 MLI

Période de l’Audit :du 1er janvier 1988 au 31 mars 1989 inclus.

Bamako, le 6 juin 1989.

Pour MAECO –SARL : Oumarou SINARE – Gérant Associé.

5. Evaluation du Projet ISUDAR. Arrondissement d’Intillilt, Cercle de Gao, 7 ème région. Mars 1994.

     Consultants SERNES

      Hamidou MAGASSA

      Mohamed Ag Ahmédou.
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3.2.1. Sécurité alimentaire 

· les banques de céréales/GIE – transport
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24
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26
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